
REPUBLIQUE  FRANCAISE 
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DES ORMES 
 
SEANCE DU 27 octobre  2014 
 
Nombre de membres afférents au CM:19 
Nombres de membres en exercice:18 
Qui ont pris part à la délibération: 14 
 
Date de la convocation    22 octobre  2014 
Date d’affichage et de transmission en Sous-Préfecture  le   
L’an deux mil quatorze le    27 octobre  à 20 heures  30, le Conseil Municipal des ORMES, régulièrement convoqué s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Béatrice FONTAINE  
Maire des ORMES 
 
Présents :    
Mesdames  BENITO Patricia, BRARD Béatrice CURIEN Véronique, FONTAINE Béatrice, , ROUSSEL Karine SAVOURIN 
Marie-France TERRIEN Hélène 
Messieurs, BRUNEAU Jean-Marie, FERRAND Georges, MORTREUIL Dominique, , SABOURIN Jacques, TABUTAUD 
François, ROUGET Vincent  GIVELET  Eric 
 
Absents excusés:  PUGLIA Catherine. BODIN Serge MOREVE Nathalie MULTON Fabien 
 
A été élue Secrétaire   Patricia BENITO 

 

Objet de la délibération : 
 

2014/57 

ETUDE DIAGNOSTIC ASSAINISSEMENT : 

 MARCHE MAPA 

 
Madame le Maire expose au conseil qu’en vue de projets futurs 

d’aménagement de rues, il s’avère nécessaire de faire réaliser une étude diagnostic 
assainissement. 

Conformément à la délibération n° 2014/24 du 28 mars 2014, donnant 
délégation à Madame le Maire en matière de marchés publics, Une consultation a été lancée pour 
la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage concernant l’étude diagnostic assainissement. 

 
Le cabinet BRG de Lezay (79) a été retenu pour cette mission dont le 

coût s’élève à 6 775 € HT et qui comprend : 
- L’assistance au programme de l’étude 
- L’élaboration des pièces relatives au dossier de consultation des 

entreprises 
- L’assistance pour l’ouverture des plis et la décision 
- Le lancement et l’accompagnement de l’étude 

 
Conformément à l’article L 2122-21-1 du CGCT, Madame le Maire 

demande au conseil l’autorisation de lancer le marché pour l’étude diagnostic assainissement. 
 
Le besoin à satisfaire est : 
- la définition de l’état des réseaux et des ouvrages de collecte sur 

l’ensemble de la Commune 
- la définition du fonctionnement 
- la programmation de travaux de réhabilitation 
- le schéma directeur d’assainissement. 
 
Le montant prévisionnel du marché est de 59 400 € HT 
 
La procédure envisagée est un marché à procédure adaptée article 28 du 

code des marchés publics 
 



 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide : 
- D’autoriser à engager la procédure de passation du marché public 
- De recourir à un marché à procédure adaptée (MAPA) pour l’étude 

diagnostic assainissement dont les caractéristiques sont énoncées ci-
dessus 

- D’autoriser Madame le Maire à signer le Marché avec l’entreprise 
retenue 
 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Aux Ormes le 28 octobre 2014 
Le Maire, 
Béatrice FONTAINE 


